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CANTINE ET GARDERIE 

 
Madame, Monsieur, 
 
Nous vous transmettons le règlement intérieur de la cantine scolaire à signer par les parents et à retourner 
en mairie avant le 19 août 2024.  
 
De plus nous vous joignons les informations concernant la garderie périscolaire que vous conserverez. 
 
Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos salutations distinguées. 
 

CANTINE 
 

Depuis la rentrée de septembre 2022, nous avons dû opter pour la livraison de plateaux repas durant 

l’absence de Mme MOREL Laetitia. 

 

Nous sommes conscients de l’importance de l’alimentation dans le quotidien de vos enfants et nous faisons 

au mieux pour qu’elle reste de qualité. 

 

Présentation de notre nouveau prestataire Guillaud Traiteur : 

Les produits frais de nos producteurs locaux sont cuisinés et les recettes ainsi que les 

grammages sont adaptés en fonction des convives. 

Notre diététicienne équilibre les menus et nous avons plusieurs variantes en fonction 

de vos besoins, n'hésitez pas à nous contacter ! 

Les repas sont livrés en liaison froide, en bacs inox collectifs ou en barquettes 

compostables par des chauffeurs. 

Repas à thème. 

Produits bio et locaux 

 

Les menus sont visibles à l’école (sous le préau) 

 

Les horaires de la cantine sont : 11h30 – 13h30 

Personnel de la cantine : 

- Mme FOSTIER Sylvie (remplaçante de Mme MOREL Laetitia) 

- Mme Laurine PACHOT (ATSEM) 

- Mme Liliane BASIER (ATSEM) 

- Contractuels en recrutement pour septembre 
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RÉSERVATION & PAIEMENT DES REPAS 

Informations générales : 

Prix des repas rentrée 2024/2025 : 

Tarif normal : 4,40€ 

Tarif majoré : 6,40€ 
 

Rappels réservations (à partir du 19 août) 
 

Inscriptions au mois : 

Les repas sont à réserver via le site internet Numérian : 

(https://chantemerlelesbles.numerian.fr/) 
en vous connectant avec vos identifiants déjà en votre possession ou reçus par email après le dépôt en 

mairie de la fiche de renseignements pour les nouveaux inscrits. 

Inscriptions à la semaine : 

Les personnes ayant des contraintes personnelles ou professionnelles pour lesquelles l’inscription au mois 

se révèle impossible, pourront réserver les repas à la semaine via le logiciel Numérian cité ci-dessus : 

(le lundi minuit pour le lundi de la semaine suivante, le mardi minuit pour le mardi de la semaine 

suivante, le jeudi minuit pour le jeudi de la semaine suivante et le vendredi minuit pour le vendredi de 

la semaine suivante) 

 

ANNULATION DES REPAS 
Les absences doivent être signalées impérativement. Les absences non justifiées seront facturées, seules les 

absences pour maladie (fournir un certificat médical) seront prises en compte et déduites au bout de 2 

jours consécutifs. 

Les repas non pris pour cause imputable à l’administration scolaire ou municipale ne seront pas facturés. 

 

 

 

 

 

 

 

https://chantemerlelesbles.numerian.fr/
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GARDERIE 

 

Des familles ont des retards de règlements pour les factures de la garderie. 

Auriez-vous l’amabilité de les régulariser via le portail famille, dans les plus brefs 

délais. Sans paiement de votre part nous nous verrons dans l’obligation de faire 

suivre au Trésor Public de Annonay qui se chargera des poursuites à votre encontre. 

 

Vous pouvez vérifier que vos factures sont payées sur le portail famille (copie d’écran ci-dessous). 

 

 
La garderie périscolaire fonctionne le : 

 

 MATIN APRES-MIDI 

LUNDI 7h30 à 8h30 16h30 à 18h30 

MARDI 7h30 à 8h30 16h30 à 18h30 

JEUDI 7h30 à 8h30 16h30 à 18h30 

VENDREDI 7h30 à 8h30 16h30 à 18h 

 

Tarifs : 

- 2 € l’heure (toute heure commencée sera due) ; 

- 1 € la demi-heure (seulement le vendredi de 17h30 à 18h00) 
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Les inscriptions seront ouvertes à partir du lundi 19 août 2024 (dernier délai le 

lundi 26 août 2024 pour le lundi 2 septembre 2024), nous vous invitons à inscrire 

vos enfants dès l’ouverture pour éviter les retards, car nous ne pourrons accepter les 

enfants non-inscrits sur la 1ère semaine de rentrée. 

Si vous avez le moindre souci pour la réservation, merci de bien vouloir contacter le 

secrétariat avant le lundi 26 août 2024. 

 

En attendant, nous vous souhaitons un bel été à tous 

 

 

 

 


